
 

 

 
CAMEROUN : DEMENTI SUR UNE PRETENDUE PRISE DE 

POSITION DU REDHAC SUR L’ELECTION 
PRESIDENTIELLE DU 12 OCTOBRE 2025

 

Communiqué de presse REDHAC –N° 2025/10/CA/001 du 25 octobre 2025 

Depuis le 24 octobre 2025 circule sur les réseaux sociaux un communiqué intitulé « République 
du Cameroun : Violences post-électorales et appel du Réseau des Défenseurs des Droits 
Humains en Afrique Centrale (REDHAC) au candidat Issa Tchiroma Bakary et aux autres 
leaders politiques pour un retour au calme, la cessation des destructions de biens publics et 
privés et le rétablissement de la paix durable ». 

Ce communiqué prend position sur le contexte politique de l’élection présidentielle du 12 
octobre 2025 au Cameroun, la manière dont se sont déroulées les opérations électorales, la 
désignation du vainqueur de cette élection, et appelle au soulèvement du peuple. 

Ce communiqué est un faux qui résulte de la manipulation par l’intelligence artificielle du 
papier en-tête et du logo du REDHAC par des personnes mal intentionnées qui cherchent à 
ternir l’image du REDHAC. La présentation de ce communiqué n’est du reste pas celle qui est 
habituellement utilisée par le REDHAC pour ses communiqués. 

Ni la Directrice Exécutive, ni le Président du Conseil d’Administration du REDHAC, seuls 
habilités à engager le REDHAC, n’a émis une opinion sur cette élection présidentielle et encore 
moins ne s’est prononcé sur la victoire de tel ou tel candidat.  

La mission du REDHAC n’est pas de prendre des positions politiques. Elle reste la promotion 
et la protection des droits de l’homme, la protection des défenseurs des droits de l’homme et 
des militants de la démocratie ainsi que le plaidoyer national, régional et international pour le 
respect des instruments nationaux, régionaux et internationaux librement signés et ratifiés par 
les huit (08) Etats de la Sous-région Afrique centrale que couvre le REDHAC. 

 

     Pour le Président du Conseil d’Administration, 

 

 

Pierre Flambeau NGAYAP 
Co-Président du Conseil d’Administration 

 


